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Fusion, quelques variations

On y est, le conseil des ministres du 20 juin l’a acté, le « chantier » de la fusion DGI/DGCP est
lancé.
Afin de bien enfoncer le clou, le ministre du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction
Publique s’est exprimé le 25 juin lors de sa visite de l’Hôtel des Finances de Lieusaint-Sénart (Seine
et Marne), intervention mise en ligne sur Magellan.

Mais tout d’abord quelques définitions.

Fusion :

1-  Jazz-Rock, courant musical
Nous n’avions pas envisagé la tonalité musicale, à moins qu’il s’agisse de la réforme en chantant,
plus ludique peut-être ?

2-  Passage d’un corps solide à l’état liquide sous l’action de la chaleur
Est-ce un hasard si souvent les réformes sont annoncées et les lois votées en période estivale, ce
serait sans doute un procès d’intention de suggérer que les citoyens et agents que nous sommes sont
moins enclins à se mobiliser et réagir à l’approche des vacances, et puis le soleil, le ciel bleu, tout
porte à relativiser, après tout agents du Trésor ou agents des Impôts, quelle importance ?
Oui mais…

3- Réunion, combinaison étroite de 2 éléments ou 2 groupes
Exemple, fusion de sociétés : procédé de regroupement  des sociétés consistant pour une ou
plusieurs d’entre elles à se faire absorber par une autre (fusion-absorption) ou à en constituer
une nouvelle (fusion par création de société nouvelle) avant de se dissoudre.

Alors, constatant qu’il s’agit une fois de plus d’un vocabulaire de l’entreprise appliqué à la fonction
publique, quel contenu et quel visage pour cette fusion ? Quels objectifs et quels critères de
gestion ?

A la CGT, nous ne sommes pas contre les réformes, mais nous sommes contre la réduction
systématique des effectifs, la dégradation des conditions de travail, les délais de mutations
allongés du fait des suppressions d’emplois, le démaillage du réseau de proximité toujours
préjudiciable aux plus fragiles de nos concitoyens.
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Et il est toujours bon de rappeler nos revendications :

- Evolution des finalités et des contenus des politiques et des missions publiques au
service du plein emploi, de la satisfaction des besoins sociaux et du développement
durable.

- Implantation et développement de services publics de pleine compétence sur
l’ensemble du territoire national.

- Plan pluriannuel de recrutement et de requalification des emplois.
- Respect des statuts, développement des droits et des garanties collectives des

personnels.
- Revalorisation des traitements et des régimes indemnitaires en lien avec la

reconnaissance des qualifications.

La  CGT,  par ses syndicats de la Fédération des Finances, du Trésor et des Impôts a exigé d’être
reçue par les ministres, pour une réelle prise en compte des revendications qu’elle porte.

A l’écoute de la rengaine habituelle, « vous les fonctionnaires êtes les élus de la nation, et plus vous
serez rares plus vous serez précieux », la grande aventure de la fusion (-absorption ? –dissolution ?)
de la DGI/DGCP qui nous est proposée doit mobiliser toute notre vigilance et nos capacités de
contre-propositions et de mobilisation, avec les personnels, en appliquant une fois de plus le vieux
principe,

« Ce n’est pas parce qu’on se méfie qu’on ne doit pas le dire ! »


